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sur le fond — de la période : l'Assemblée du 
11 mars, le conflit entre Tchèques et Allemands, 
les premières élections démocratiques, le Con
grès slave, la révolte de juin à Prague, la réac
tion et la dissolution du Parlement, l'échec de 
la conspiration de mai 1849. À ce compte ren
du chronologique succèdent cinq chapitres trai
tant des différentes forces et groupes concernés 
par la révolution : les slovaques, les paysans, 
travailleurs et étudiants, les femmes. Le cha
pitre final fait le point de cette année révolu
tionnaire dans sa signification profonde de la 
lutte pour une identité nationale. Cette étude 
s'ajoute très avantageusement aux analyses de 
la même année à travers l'Europe ainsi qu'à 
celles de l'histoire de l'Europe centrale et orien
tale en général. 

Né en Tchécoslovaquie, Stanley Z. Pech vit 
au Canada depuis 1947 et est actuellement 
professeur d'Histoire à l'université de Colombie-
Britannique. 

RIGAUX, François, Droit international pri
vé. Précis de la Faculté de Droit de 
l'Université Catholique de Louvain. 
Source et documents (index des abré
viations, relevé des principales sources, 
bibliographie sommaire, périodiques de 
droit international, collections, docu
ments, encyclopédie). Index (table des 
textes cités, table des décisions citées, 
table onomastique, table alphabétique 
des matières, table analytique). Ferdi
nand Larcier, Bruxelles, 1968, 652p. 

L'auteur de ce précis s'est efforcé de mettre 
l'accent sur les liens étroits qui unissent le droit 
international privé au droit international public. 

Le droit international privé positif doit se 
développer dans une triple direction : au droit 
international public sont empruntés le cadre et 
les principes fondamentaux des conflits d'au
torités et de juridictions, mais aussi des conflits 
de lois ; les sources nationales, principalement 
la jurisprudence, édifient un système de droit 
international privé ouvert sur les autres pays ; 
la doctrine, enfin, s'efforce de comparer et de 
rapprocher les solutions en vigueur dans les 
divers ordres juridiques nationaux. 

L'ouvrage comprend deux parties : la pre
mière a pour objet la théorie générale des con
flits de lois, d'autorité et de juridictions ; dans 
la seconde sont exposées les solutions parti
culières du droit positif. En dépit de certaines 
références spécifiquement belges, ce précis est 
un ouvrage à portée plus universelle puisqu'il 
traite des législations étrangères et des traités 
et conventions internationaux. 

WOODWARD, Calvin, The Growth of a 
Party System in Ceylon. Brown Uni-
versity Press, Providence, R.I., 1969, 
338p. (Liste annotée des principaux 
partis politiques et leurs leaders, notes, 
bibliographie, index). 

Après avoir situé Ceylan dans le contexte 
géo-économique et socioculturel, l'auteur pré
sente un tableau de la vie politique de ce pays 
que l'on a qualifié de « prototype et de modèle 
pour le nouveau commonwealth de la dernière 
partie du XXe siècle ». Cette étude démontre 
comment Ceylan fut capable d'intégrer et de 
développer harmonieusement les meilleures 
traditions de l'expérience politique britannique. 
L'analyse de ce succès — compte tenu des 
forces locales existantes et des difficultés inhé
rentes à tout pays en voie de développement — 
constitue le souci principal de l'auteur. La do
mination du système politique ou parlemen
taire par un seul parti n'existe pas ; l'évolution 
du système des partis en présence a plutôt 
permis une alternance harmonieuse de gou
vernements. Son étude commence par un exa
men de la situation politique préalable à l'in
dépendance de 1947 avec ses groupes de pres
sions et ses organisations locales, puis une 
analyse du développement des partis, et de leur 
parfaite adéquation à la vie sociopolitique du 
pays. Enfin, l'auteur traite de l'organisation, 
de la mise en forme évolutive de chaque parti. 
C. Woodward met ainsi en lumière l'exemple 
d'une nation non-occidentale où le système 
constitutionnel et les structures « partisanes » 
ont réussi une coopération fructueuse. 
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